
Association des écrivains de Bretagne   

 
 
 
 
 

CONCOURS D’ECRITURE AEB 2026 

En français 

 

 

Par souci d’ouverture, toute liberté́ est laissée aux auteurs dans le choix de leur 

approche : réaliste, historique, psychologique, policier, science-fiction, 

fantastique, humoristique, etc. l’essentiel étant que le texte apporte un écho 

fécond au thème proposé. Des contraintes précises de forme et mise en page 

devront être respectées (lire attentivement le règlement).  

Règlement du concours : 

L’AEB organise un concours d’écriture ouvert à toute personne de plus de 18 

ans, du 1 mars 2026 au 31 mai 2026, sur le thème : 

 « Un(e) habitué(e) des plateformes de covoiturage attend la personne qui doit 

le (la) conduire à destination. Mais tout ne se passe pas comme prévu ! »                                                     

1. Le choix est large et laisse les auteurs à leur imagination, seul impératif que le 

thème soit respecté. 

2. La participation au concours est gratuite. Les membres du jury et leur famille 

proche ne peuvent y participer.  

3. Chaque auteur ne peut soumettre qu’un seul texte, original et inédit.  

4. Les textes soumis au jury devront obligatoirement : être écrits en français. 

Posséder un titre propre,  

- ne contenir ni illustration ni note de bas de page.  

- respecter la forme spécifique de la « nouvelle », avec ses contraintes.  

- répondre expressément aux obligations ci-dessous : 

a) Texte en format A4 - Police Times New Roman taille 12, interlignes 1.5, 

marges 2,5cm. Bien respecter ce format, il sera pris en compte. 

b) Pages numérotées en bas à droite de chaque page. 

 



 

c) Longueur maximale de 2 pages. Ne pas excéder 30 lignes par page. 

d) Texte aéré́ et lisible : alinéas et interlignes. 

 

De plus, chaque participant joindra à son envoi et dans une enveloppe cachetée 

pour préserver l’anonymat, son nom, sa date de naissance, ses coordonnées 

postales, téléphoniques et électroniques et indiquant seulement le titre de 

l’œuvre.  

5. La date limite des envois des textes papier en trois exemplaires est fixée au 

jeudi 31 mai 2026 minuit. Ceux-ci sont à adresser à la présidente du jury du 

concours en français : 

Gérard HENRI– 8 rue des combats de Kervernen 56930 Pluméliau-Bieuzy 

Le texte word est aussi à envoyer en pièce jointe à : contact@gerardhenri.com 

Les textes qui ne seraient envoyés que sur l'adresse mail de Gérard HENRI ne 

seraient pas pris en compte, aussi n'oubliez pas de les envoyer par courrier 

postal en trois exemplaires (la date de clôture faisant foi) 

6. Les textes soumis au concours seront évalués par un jury composé de 

professionnels de l’édition, de la littérature et de la culture, membres de l’AEB 

ou non. Les critères d’appréciation seront les qualités de narration, de style, 

d’orthographe, de mise en page ainsi que l’originalité́ de l’œuvre, le respect du 

sujet et sa pertinence par rapport au thème proposé.  

7. La délibération du jury, en concertation avec le Président du Jury ayant 

également droit de vote, aura lieu au plus tard le 31 juillet 2026. 

- Les candidats seront ensuite personnellement informés du verdict les 

concernant. Le jury retiendra 3 candidats et dévoilera le nom de chaque lauréat 

le jour d’une cérémonie officielle à laquelle ils seront invités. Chaque auteur 

ayant présenté́ une nouvelle au concours sera aimablement convié à y participer.  

Les trois candidats finalistes s’engagent à être présents à la cérémonie de remise 

des prix (ou en cas de force majeure, à se faire représenter). La date et le lieu de 

cette cérémonie leur seront communiqués dans un délai raisonnable. 

 Les photos prises lors de la cérémonie de remise des prix pourront être 

exploitées au seul bénéfice de l’AEB sans que personne ne puisse s’y opposer. 

Elles seront mises en ligne ainsi que tout article de presse relatant l’évènement.  

 

 



8. Les textes ne seront pas retournés à leurs auteurs.  

9. L’AEB se réserve le droit de prolonger ou d’annuler le concours en fonction 

du nombre et de la qualité́ des textes soumis. Le fait de participer à ce concours 

implique la pleine acceptation de ces clauses et règlements.  

 

  Gérard HENRI  

  Président du jury  
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